
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DU RHONE 

VILLE DE LYON

(Direction des Assemblées)

2021/1326 

Approbation d'une convention de parrainage entre la Ville de Lyon- Auditorium Orchestre 
National de Lyon et  JC Decaux pour la communication autour de la saison 21-22 

Direction des Affaires Culturelles 

Rapporteur : Mme PERRIN-GILBERT Nathalie 
 

SEANCE DU 16 DÉCEMBRE 2021 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 21 DECEMBRE 2021 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 9 DECEMBRE 2021 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

DELIBERATION AFFICHEE LE : 23 DECEMBRE 2021 

 
 

PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU : Mme ZDOROVTZOFF Sonia 

PRESENTS : Mme PERRIN, M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, Mme VIDAL, M. BOSETTI, 
Mme LEGER, M. VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, 
Mme AUGEY, M. MAES, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme ZDOROVTZOFF, M. 
CHEVALIER, Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, 
Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. BLACHE, M. DUVERNOIS, 
Mme BORBON, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, Mme DE MONTILLE, M. SOUVESTRE, Mme 
BOUAGGA, M. PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, Mme MARAS, M. ZINCK, Mme 
BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, M. GENOUVRIER, Mme ALCOVER, M. CHAPUIS, 
Mme BRUVIER HAMM, Mme GEORGEL, M. DEBRAY, Mme POPOFF, M. REVEL, Mme VERNEY-
CARRON, Mme CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. OLIVER, M. CUCHERAT, M. LEVY, Mme BACHA-
HIMEUR, M. SECHERESSE, M. COLLOMB, Mme GAILLIOUT, Mme PALOMINO, Mme FERRARI 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme DE LAURENS (pouvoir à Mme DUBOT), M. 
VIVIEN (pouvoir à Mme PRIN), M. EKINCI (pouvoir à Mme DUBOIS BERTRAND), M. BLANC (pouvoir à 
Mme DE MONTILLE), Mme CABOT (pouvoir à M. REVEL), Mme FRERY (pouvoir à Mme PERRIN), M. 
KEPENEKIAN (pouvoir à Mme PALOMINO) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2021/1326 - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE PARRAINAGE 
ENTRE LA VILLE DE LYON- AUDITORIUM ORCHESTRE 
NATIONAL DE LYON ET  JC DECAUX POUR LA 
COMMUNICATION AUTOUR DE LA SAISON 21-22 
(DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 1 décembre 2021 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Héritier de la Société des grands concerts de Lyon fondée en 1905, l’Orchestre national 
de Lyon est devenu un orchestre permanent en 1969.  
 
Depuis lors, il est administré et soutenu financièrement par la Ville de Lyon, qui l’a doté 
en 1975 d’une salle de concert, l’Auditorium.  
 
Avec 250 000 spectateurs par saison, l’Auditorium-Orchestre national de Lyon propose 
une programmation musicale ambitieuse et ouverte. 
 
A l'occasion de la saison 2021/2022, il fera découvrir au grand public la richesse de son 
répertoire.  
 
Avec plus de 150 concerts proposés au cours de la saison et autant d’actions culturelles à 
destination de tous les publics. 
 
Dans l’objectif de bénéficier de la notoriété liée à ces événements auprès du grand public  
et de leurs retombées publicitaires, la société JC DECAUX FRANCE a contacté la Ville 
de Lyon / Auditorium-Orchestre national de Lyon et a proposé d’apporter son soutien en 
devenant parrain de la saison 2021/2022. 
 
Ce parrainage a pour objet d’accompagner et soutenir les évènements musicaux auprès du 
grand public.  
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Les modalités du parrainage sont les suivantes :  

Parrain Apport du parrain 
Contreparties offertes par la Ville de 

Lyon 

JC 
DECAUX 
FRANCE 
 

 

Mise à disposition des moyens de 
communication suivants : 
 quatre réseaux d’affichage de 

Mupis sur platine (27 faces) 
répartis sur la saison 21/22 

 
 deux fléchages répartis sur la 

saison 21/22 
 

 
 
 
 

 
 - insertion du logo de JCDecaux France dans 
la page « Partenaires » du programme de la 
saison 2021/2022. 
 
Montant de la valorisation : 2 000 € HT 
(soumis à TVA dans les conditions de droit 
commun) 
 
- mise à disposition de places en 1ère série sur 
chacun des concerts suivants : 
- Jeudi 23 septembre – Concert d’ouverture / 4 
places  
- Vendredi 19 novembre 2021 – Symphonique 
Orchestre de la Suisse Romande / 8 places  
- Jeudi 9 décembre 2021 – Symphonique ONL 
Leonard Slatkin - Merry Chrismas / 6 places  
- Jeudi 2 décembre – Ciné concert - Retour 
vers le futur / 6 places 
- Jeudi 13 janvier 2022 – Symphonique ONL - 
Beethoven Concerto n°2 / 8 places 
- Vendredi 21 janvier – Symphonique – 
Orchestre national de Lille / 10 places 
- Jeudi 3 février 2022 – Symphonique ONL 
Michel Plasson / 8 places 
- Lundi 7 février – Ciné concert - Buster 
Keaton / 8 places 
- Vendredi 4 mars – Symphonique mis en 
scène - Baby Doll / 10 places 
- Samedi 19 mars – Musique du monde – 
Fatoumata Diawara / 6 places 
- Lundi 25 avril – Musique actuelles - Imany – 
6 places 
- Lundi 16 mai – Jazz - Stacey Kent – 6 places 
- Vendredi 3 juin – Symphonique Orchestre 
des Pays de Savoie – Songes d’une nuit d’été / 
10 places 
- Vendredi 10 juin – Symphonique ONL 
Dvorak-Elgar / 8 places 
Montant de la valorisation : 4513.10 € HT  
(soumis à TVA au taux réduit de 2,1 ou 5,5%) 

 
Valorisation totale : 6 513.10 € HT 
Soumis à TVA selon la 
réglementation en vigueur 

Valorisation Totale : 6 513.10 € HT,  
(dont 2 000€ au taux de droit commun et 4 
513,10€ au taux réduit de 2,1 ou 5,5%)  

 
 
La convention jointe au présent rapport formalise les conditions de ce parrainage. 
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Vu ladite convention ; 

 
Ouï l'avis de la commission Culture - Démocratie locale - Politique de la ville 

- Vie étudiante ; 
 

DELIBERE 

 
1- La convention susvisée, établie entre la Ville de Lyon / Auditorium-Orchestre 

national de Lyon et la société  JC DECAUX, dans le cadre de la saison 2021/2022 
est approuvée. 

 
2- M. le Maire est autorisé à signer ladite convention et à l’exécuter. 

 
3- Les dépenses correspondant à l’apport du parrain seront imputées sur les crédits 

du budget 07, programme SUPPORT 07, opération MOYGEN07, opération / 
nature DFMOYGEN, ligne de crédit 1538, nature 6228, fonction 311. 

 
4- Les recettes correspondant aux contreparties de la Ville de Lyon/ Auditorium-

Orchestre national de Lyon seront imputées les crédits du budget 07, le 
programme SUPPORT07, Opération MOYGEN07, opération / nature DFMOYGEN, 
ligne de crédit 3698, nature 7088, fonction 311. 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire,  

Grégory DOUCET 


